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Système de contrôle interne

1.1	 Introduction
Cette citation de Warren Buffett nous dit l’importance de la connaissance, de la planification 
et du contrôle dans la gestion des incertitudes – un aspect central pour les entreprises qui 
veulent gérer activement les risques et se prémunir des menaces inattendues. Actuellement, le 
monde est confronté à une multitude de défis : il devient de plus en plus difficile de connaître 
tous les risques et de les gérer efficacement.

«Le risque survient lorsque vous ignorez ce que vous faites»

Une enquête récente montre que gestion des risques et contrôles internes sont une priorité 
pour les personnes interrogées. Sans surprise, ce sont surtout les grandes entreprises qui 
disposent d’un concept d’organisation global, incluant un audit interne ou une instance de 
contrôle comparable. La même enquête montre également que ce sont surtout les risques 
opérationnels (96%), financiers (93%), stratégiques (81%) et liés à la conformité (75%) qui doi-
vent être identifiés, analysés et surveillés.1

Ce qu’il convient de souligner ici, c’est que le processus de numérisation comporte de nom-
breux risques. Ainsi, une étude a démontré que 4% des PME interrogées en Suisse ont été 
touchées par une cyberattaque grave. Extrapolé à l’ensemble de la Suisse, cela correspond 
à environ 24 000 entreprises. Pour 73% des entreprises concernées, l’attaque a entraîné des 
pertes financières considérables.2

Conseil pratique

Vous trouverez ici un état des lieux de la cybersécurité: https://digitalswitzerland.com/de/kmu- 
schnell-check.

1	 Nagel-Jungo, G., Huber, J.-M., Leu, R., & Michely, M. (2024). Risikomanagement und interne Kontrollen – 
Der Status quo im Schweizer Mittelstand. Forvis Mazars & Zürcher Hochschule für Angewandte Wissen- 
schaften (ZHAW).

2	 Peter, M. K., Dörlemann, K., Hertig, K., Kaelin, A. W., Mändli Lerch, K., Vifian, P., & Wettstein, N. (2024). 
Cyberstudie 2024: IT-Sicherheit in Schweizer KMU, bei IT-Dienstleistungsunternehmen und in der Schweizer 
Bevölkerung.

1
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Outre la cybersécurité, le «Risk Report 2025» nous présente les principaux risques:3

Risques globaux 2025

Risques économiques Inflation et 
risques économ.

Risques écologiques

Intempéries et 
changement climat.

Cyberattaques et 
problèmes numériques

AI et 
Automatisation

Tensions 
géoéconomiques

Cybercriminalité 
et espionnage

Inégalités sociales 
et polarisation

Migration et violation 
des droits de l’h.

Désinformation 
«Fake News»

Conflits 
entre Etats

Pénurie de ressources 
et pollution de l’envir.

Perte de la biodiversité 
et basculement écolo.

Endettement 
et bulles financ.

Risques technoéogiques

Risques géopolitiques 
et conflits

Fragmentation sociale 
et polarisation

Illustration 1: Aperçu des risques globaux pour 2025

Les effets de tels risques ont des conséquences financières, peuvent perturber considérable-
ment les activités commerciales, ébranler la confiance des clients et des partenaires et avoir 
des conséquences sur le plan réglementaire. Sans oublier, bien sûr, les pertes considérables 
en termes de réputation qu’ils engendreraient. Cela met en évidence la nécessité pour les 
entreprises de mettre en place une gestion des risques efficace.

C’est précisément pour toutes ces raisons que le présent dossier vous propose une introduc-
tion au SCI et à la gestion des risques ainsi qu’à leurs principaux instruments.

Afin d’identifier ces risques, il est important de prêter attention à ses propres biais cognitifs. 
Ceux qui suivent jouent un rôle dans tout processus d’analyse des risques, et la liste n’est pas 
exhaustive.

3	 World Economic Forum. (2025). Global Risks Report 2025 (20th ed.). World Economic Forum. www.wefo-
rum.org/publications/global-risks-report-2025.



Biais cognitifs Explication

Heuristique  
de disponibilité

Les gens ont tendance à évaluer les risques en se basant sur les 
informations qu’ils ont à leur disposition. Lorsqu’un risque est 
médiatisé (par exemple, les attaques terroristes), il est considéré 
comme plus probable qu’un risque dont on parle moins souvent  
(par exemple, les maladies cardiovasculaires).

Biais de confirmation Les gens recherchent et interprètent les informations de manière  
à pouvoir confirmer leurs convictions actuelles.

Biais de surconfiance Les gens surestiment leur capacité à prédire ou à gérer les risques.

Biais d’optimisme Décrit la tendance à sous-estimer sa propre vulnérabilité aux événe-
ments négatifs et à surestimer la probabilité de résultats positifs.
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1.2	 Bases juridiques
Le système de contrôle interne (SCI) est un élément central de la gouvernance d’entreprise et 
sert à protéger les entreprises contre les risques financiers, opérationnels et réglementaires. 
En Suisse, le SCI n’est pas seulement facultatif, il est quelquefois obligatoire. En Suisse tou-
jours, le système de contrôle interne est régi par les dispositions légales suivantes:

Art. 716a CO – Attributions (intransmissibles) du conseil d’administration

Al. 1
Le conseil d’administration a les attributions intransmissibles et inaliénables suivantes:
1.	 exercer la haute direction de la société et établir les instructions nécessaires;

2.	 fixer l’organisation;

3.	 fixer les principes de la comptabilité et du contrôle financier ainsi que le plan financier pour 
autant que celui-ci soit nécessaire à la gestion de la société;

4.	 nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et de la représentation;

5.	 exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la gestion pour s’assurer notamment 
qu’elles observent la loi, les statuts, les règlements et les instructions données;

6.	 établir le rapport de gestion, préparer l’assemblée générale et exécuter ses décisions;

7.	 déposer la demande de sursis concordataire et aviser le tribunal en cas de surendettement;

8.	 lorsque les actions de la société sont cotées en bourse, établir le rapport de rémunération.

Al. 2
Le conseil d’administration peut répartir entre ses membres, pris individuellement ou groupés en 
comités, la charge de préparer et d’exécuter ses décisions ou de surveiller certaines affaires. Il 
veille à ce que ses membres soient convenablement informés.

Art. 728a CO – Attributions de l’organe de révision

Al. 1
L’organe de révision vérifie:
1.	 si les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés sont conformes aux disposi-

tions légales, aux statuts et au cadre de référence choisi;

2.	 si la proposition du conseil d’administration à l’assemblée générale concernant l’emploi du béné-
fice est conforme aux dispositions légales et aux statuts;

3.	 s’il existe un système de contrôle interne;

lorsque les actions de la société sont cotées en bourse, si le rapport de rémunération est conforme 
aux dispositions légales et aux statuts.

Al. 2
L’organe de révision tient compte du système de contrôle interne lors de l’exécution du contrôle et 
de la détermination de son étendue.

Abs. 3
La manière dont le conseil d’administration dirige la société n’est pas soumise au contrôle de 
l’organe de révision. 
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Art. 728b CO

Art. 1
L’organe de révision établit à l’intention du conseil d’administration un rapport détaillé contenant 
des constatations relatives à l’établissement des comptes, au système de contrôle interne ainsi 
qu’à l’exécution et au résultat du contrôle.

Art. 2
L’organe de révision établit à l’intention de l’assemblée générale un rapport écrit qui résume le 
résultat de la révision. Ce rapport contient:
1.	 un avis sur le résultat du contrôle;

2.	 des indications attestant de l’indépendance de l’organe de révision;

3.	 des indications sur la personne qui a dirigé la révision et sur ses qualifications professionnelles;

4.	 une recommandation d’approuver, avec ou sans réserve, les comptes annuels et les comptes 
consolidés, ou de les refuser.

Art. 3
Les deux rapports doivent être signés par la personne qui a dirigé la révision.

Art. 961 CO

Les entreprises que la loi soumet au contrôle ordinaire ont les obligations suivantes:
1.	 fournir des informations supplémentaires dans l’annexe aux comptes annuels;

2.	 intégrer un tableau des flux de trésorerie dans leurs comptes annuels;

3.	 rédiger un rapport annuel.

Art. 961c CO

Art. 1
Le rapport annuel présente la marche des affaires et la situation économique de l’entreprise, le cas 
échéant de son groupe de sociétés, à la fin de l’exercice; il souligne les aspects qui n’apparaissent 
pas dans les comptes annuels.

Art. 2
Le rapport annuel précise en particulier les éléments suivants:
1.	 la moyenne annuelle des emplois à plein temps;

2.	 la réalisation d’une évaluation des risques;

3.	 l’état des commandes et des mandats;

4.	 les activités de recherche et développement;

5.	 les événements exceptionnels;

6.	 les perspectives de l’entreprise.

Art. 3
Le rapport annuel ne doit pas être en contradiction avec la situation économique présentée dans 
les comptes annuels.

Cette liste n’est pas exhaustive.
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